
 

 
 

Réunion du lundi 27 octobre 2025 
 
 

RAPPEL IMPORTANT 
 
Michel BARSOTTI, responsable « Pôle Clubs », rappelle aux clubs que les bons d’achat distribués sont valables jusqu’au 31 
décembre 2025. 
Il n’y aura aucune dérogation après cette date. 
 
 

PROMPT RETABLISSEMENT 
 
Le président, les membres du Comité de Direction et des commissions, ainsi que le personnel administratif, présentent leurs plus 
sincères vœux de prompt rétablissement à M. André CHARPENET (ancien membre de la Délégation). 
 
 

FMI VERSION 5 
 
Il est OBLIGATOIRE d’utiliser la version 5 de la FMI (Feuille de Match Informatisée) ; les clubs concernés doivent désinstaller 
les versions antérieures  
 
Préconisations techniques communiquées par la FFF, pour cette version 5 de la Web App FMI dont la dernière mise à jour a eu lieu 

le 14 octobre 2025, avec la version 5.0.9 

 
L’application doit être installée exclusivement sur une tablette 
 
Les spécifications techniques  
 
Marques connues (Samsung, Lenovo ou Apple par exemple) avec un système d’exploitation type Android ou iOs. 
A éviter la marque Huawei, sur laquelle on ne peut plus installer Chrome  
 

Taille écran : au moins 10.4 pouces 
Résolution : pas en-dessous de 1024X60 ; idéalement 2000X1200 
RAM : minimum 2Go, idéalement 4Go 
Processeur : quad-core / 2 GHz 
Navigateurs supportés : Chrome, Safari, Firefox, uniquement  

 
L’installation se fait toujours en passant par l’URL https://fmi-core.fff.fr 
 
Sur l’écran de connexion, l’utilisateur peut appuyer sur le lien ➔ comment installer la FMI sur la tablette ? - et suivre le tutoriel selon 
le type de tablette 
 
Correspondant « Footclubs »  
 
Simplification du paramétrage  
 
La case « compte rattaché à la nouvelle application de gestion des compétitions » a été SUPPRIMEE  
Seule la case « Gestion de match informatisée » doit être COCHEE, quelle que soit la nature et l’origine de l’épreuve 
 
Paramétrage à faire 
 

Choix du type de profil 
Cocher la case gestionnaire « Feuille de Match Informatisée » 
Cocher le/les équipes affectées à l’utilisateur 
Valider  
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